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Convention de mise à disposition d'un local communal  
Au Foyer Rural de VANDRE  

 

ENTRE-LES SOUSSIGNES : 

La commune de LA DEVISE, représentée par Monsieur Pascal TARDY, maire, agissant ès qualités au nom 
et pour le compte de ladite commune de la commune de La Devise, en vertu d'une délibération 
N°2023_09.28_36 du conseil municipal en date du 28.09.2023, et désignée ci-après sous le nom du 
bailleur, 

D'UNE PART, 

ET 

L'Association FOYER RURAL DE VANDRE, Siret 494 552 086 00014, représentée par Madame BIRON 
Christiane, présidente, et désigné ci-après sous le nom de preneur, 

D'AUTRE PART, 

LESQUELS ONT CONVENU CE QUI SUIT : 

1 – mise à disposition des locaux 

La commune de La Devise met à la disposition du preneur un local dont la désignation suit.  

2 – désignation des locaux 

Les locaux mis à la disposition du preneur dont la commune est propriétaire sont situés à 10 rue Charles 
Henri Percheron 17700 LA DEVISE et figurent au cadastre communal référencé parcelle A 1468. 

3 – description 

Ces locaux comprennent : 

- 1 pièce principale équipée d’une armoise, de tables, chaises, 2 radiateurs et 1 néon 
 

- 2 pièces annexes servant de rangement :  
Pièce A fermée à clé : 1 néon, étagères de rangement, tivolis, sono (enceinte et micros) 
Pièce B : un réfrigérateur, un lavabo, un chauffe-eau et de la vaisselle (couverts, assiettes, verre). 

4 – destination 

Les locaux mis à la disposition du preneur sont à usage exclusif des activités suivantes :  ateliers créatifs 
des enfants, arts plastiques, scrabble, cours de guitare, broderie/couture, réunions du conseil 
d’administration.  
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Aucune autre activité ne pourra y être exercée sans l'accord de la mairie et sous peine de résiliation de 
plein droit de la convention par celle-ci. 

La mairie se réserve le droit de pouvoir utiliser en partie ces locaux, après la fermeture de la salle et sous 
sa responsabilité ; cette occupation se fera en concertation avec le preneur. 

5 – durée de la convention 

La présente convention de mise à disposition qui débutera le 01er octobre 2023 est consentie pour une 
durée d'un an.  Elle pourra être dénoncée à l'expiration de chaque période annuelle par l'une ou l'autre 
des parties, moyennant le respect d'un préavis de 3 mois par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Les locaux seront occupés par le preneur : 

ACTIVITE MOIS DEBUT MOIS FIN PERIODE JOUR DE  A 

Art plastique  Octobre Juin Hebdomadaire Mardis 14h30 17h 

Scrabble Septembre Juin 1er et 3ème Vendredis  14 h 16h30 

Loisirs créatifs (enfants) Septembre Juin 2ème et 4ème Mercredis 10h 12h 

Atelier guitare Septembre Juin Hebdomadaire Mercredis 14h 19h 

Broderie/ couture Octobre Juin Hebdomadaire Lundis 14h 16h 

 

6 – reprise des locaux 

La mairie se réserve le droit de récupérer les locaux pour quelque cause que ce soit, et à toute époque de 
l'année, moyennant le respect d'un préavis de trois mois par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Dans tous les cas, la commune deviendra propriétaire de toutes les améliorations et de tous les 
aménagements effectués par le preneur, mobilier y compris. 
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7 – loyer et charges 

L'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement aux 
associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général ». 

Pour déterminer le caractère non lucratif d’une association, il est tenu compte de plusieurs critères 
dont sa gestion désintéressée et son utilité sociale. 

La présente convention mise à disposition du local communal est consentie à titre gratuit. Seules les 
charges d’électricité sont prises en charge par le foyer rural.  

La commune demande donc à l’association de prendre à sa charge les frais liés aux consommations 
d’électricité. Le foyer rural s’engage à régler la facture d’électricité. Un sous compteur du compteur de la 
salle des fêtes a été installé. Un agent de la commune fera un relevé des consommations à chaque début 
du mois. Un décompte par semestre sera établi de manière à facturer selon les consommations réelles 
rattachées à ce local. Un titre « avis des sommes à payer-ASAP » sera émis par semestre au foyer rural et 
sera adressé à l’association FOYER RURAL Chez Madame BIRON Christiane 7 rue du 26ème RI Vandré 17700 
LA DEVISE. 

 

8 – entretien des locaux 

Le preneur s'engage à faire maintenir les lieux conformes à leur composition initiale. Il répondra de toutes 
les dégradations qui surviendraient pendant la durée de la mise à disposition, à l'exclusion de celles 
résultant de la vétusté. 

Il doit signaler immédiatement à la commune, par écrit ou par téléphone, au cas de nécessité impérieuse, 
tous les désordres qui interviendraient, tous les sinistres qui se produiraient dans les lieux occupés même 
s'il n'en résultait aucun dégât apparent. 

Les réfections, modifications ou transformations des locaux feront l'objet d'accords conclus entre les deux 
parties. 

La commune de La Devise assurera toutes les réparations nécessaires autres que celles à la charge du 
preneur qui sont définies par les articles 1754 et 1755 du Code Civil, ainsi que les lois et règlements en 
vigueur. 

9 – charges d'exploitation 

Le foyer rural assurera le nettoyage des lieux, du mobilier et du matériel de façon à les maintenir en 
parfait état de propreté. 

10 – assurance 

La commune de La Devise fera garantir (ou reconnaît avoir garanti) auprès d'une compagnie d'assurances 
les risques d'incendie, d'explosion, de dommages d'ordre électrique, de dégâts des eaux, de bris de glace 
afférents aux locaux mis à la disposition du preneur ainsi que la responsabilité du propriétaire 
d'immeuble. 
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Le preneur devra faire garantir auprès d'une compagnie d'assurance l'ensemble des risques résultant de 
ses activités et découlant de son statut de locataire, notamment sa responsabilité civile générale et les 
risques de dommages matériels causés aux locaux. 

Il devra également être assuré contre les risques locatifs. 

Le preneur doit pouvoir justifier de ces assurances à tout moment. 

11 – responsabilités 

A compter de la date d'entrée en jouissance, telle que définie au paragraphe 5, le preneur utilisera les 
lieux et biens sans souffrir qu'il y soit commis de dégradations ou détériorations à peine d'en demeurer 
responsable. 

L'ouverture et la fermeture des locaux relèvent de la responsabilité du preneur. 

12 – impôts et taxes 

Le preneur aura à sa charge tous les impôts et taxes afférents à son activité. 

13 – contrôles 

Les représentants qualifiés de la commune auront accès, à tout moment, aux locaux mis à disposition 
pour en vérifier l'état et prescrire les travaux nécessaires. 

14 – contentieux 

En l'absence de solution amiable, il est expressément stipulé que le Tribunal Administratif de Poitiers est 
seul compétent pour connaître de tout litige lié à l'exécution de la présente convention. 

15 – clause résolutoire 

En cas d'infraction aux dispositions de la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit sans 
formalité et sans indemnité pour le preneur. 

Si, après résiliation, pour quelque motif que ce soit, le preneur occupait toujours les lieux, la commune 
pourra saisir le juge des référés d'une demande d'ordonnance d'expulsion. 

16 – droits de timbre et d'enregistrement 

La présente convention est dispensée de la formalité de l'enregistrement. Elle pourra toutefois être 
enregistrée à la diligence de la partie qui le souhaitera et à ses frais. 

(Celle-ci est également établie en deux exemplaires : l'original sera conservé par la commune, l'autre 
exemplaire sera adressé au preneur). 
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Fait à la DEVISE le ............... 

 

 

Faire précéder les signatures de la mention manuscrite « LU ET APPROUVE ». 

 

……………………………………………………………….   …………………………………………………………………… 

 

LE MAIRE, Pascal TARDY     LE PRENEUR, La présidente, Christine BIRON 
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Convention de mise à disposition d’un local 
communal (Partie de l’ancienne Mairie de Chervettes) 

Pour une activité photographique 

A l’entreprise individuel BEATRICE NL PHOTOPGAPHIE  

 

ENTRE-LES SOUSSIGNES : 

La commune de LA DEVISE, représentée par Monsieur Pascal TARDY, maire, agissant ès 
qualités au nom et pour le compte de ladite commune de LA DEVISE, en vertu d'une 
délibération N°2023_09.28_37 du conseil municipal en date du 28.09.2023, et désignée ci-
après sous le nom du bailleur, 

Ayant son siège social à 7 rue Charles Henri Percheron – Vandré – 17 700 LA DEVISE 
N° SIRET : 20007658600011 

D'UNE PART, 

 

ET 

 

L’entreprise individuel BEATRICE NL PHOTOGRAPHIE, représentée par Madame LE PREVOST 
Béatrice, Sophie, entrepreneur individuel, et désigné ci-après sous le nom de preneur, 

Domiciliée au 8 rue de l’Eglise – Vandré – 17 700 La Devise, 
N° SIRET : 823 216 585 00021 

D'AUTRE PART, 

LESQUELS ONT CONVENU CE QUI SUIT : 

 

1 – mise à disposition des locaux 

 
La commune de LA DEVISE met à la disposition du preneur un local dont la désignation suit. 
 

2 – désignation des locaux 
 

Les locaux mis à la disposition du preneur dont la commune est propriétaire sont situés 13 rue Aunis et 
Saintonge à Chervettes 17 380 LA DEVISE. Ils figurent au cadastre de la commune sous la référence 
parcelle 103 AA 82 (uniquement le bâtiment de l’ancienne mairie) et figurent au cadastre de la 
commune de La Devise. 
 
 
 

AR Prefecture

017-200076586-20230928-2023_0928_37-DE
Reçu le 29/09/2023

mailto:mairie@la-devise.fr


 Mairie de La Devise, 7 rue Charles-Henri Percheron Vandré – 17700 La Devise Tél. 05 46 68 84 58 mairie@la-devise.fr 

 

2 

3 – description 
 
Ces locaux comprennent : 
Au rez-de-chaussée :  
1 bureau 14 m2 privatif,  
un lieu de détente commun (salle café avec accès toilettes et pointd’eau), 
un hall d’accueil commun et une salle de groupe privative (30 m2).  
Les sanitaires et la salle café (tisanerie) de 10 m2 sont communs avec les autres locataires. 
 
A l’étage :  
2 bureaux de 13 m2,  
1 salle de groupe (30 m2)  
et un sas d’accueil sur le palier (description des locaux et des équipements). 
 

4 – destination 
 
Les locaux uniquement situés au rez-de-chaussée sont mis à la disposition du preneur dont l’usage 
exclusif estun studio photographique.  
Le sas de l’accueil qui donne accès au 1er étage doit rester libre pour un autre locataireet de telle 
sorte que la mairie puisse accéder aux archives stockées pour l’instant dans un des bureaux de 
l’étage. 
Les archives seront sécurisées par le bailleur. 
Aucune autre activité ne pourra y être exercée sans l'accord du bailleur et sous peine de résiliation 
de plein droitde la convention par celui-ci. 
 

5 – durée de la convention 
 
La présente mise à disposition qui débutera le 01.10.2023 est consentie pour une durée d'un an, 
renouvelable 1 fois par tacite reconduction. Elle pourra être dénoncée à l'expiration de chaque période 
annuelle par l'une ou l'autre des parties, moyennant le respect d'un préavis de 3 mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
Les locaux seront occupés par le preneur le 01.10.2023. 
 

6 – reprise des locaux 
 
La mairie se réserve le droit de récupérer les locaux pour quelque cause que ce soit, et à toute époque de 
l'année, moyennant le respect d'un préavis de trois mois par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
Dans tous les cas, la commune deviendra propriétaire de toutes les améliorations et de tous les 
aménagements effectués par le preneur. 
 

7 – loyer 
 
La présente mise à disposition des locaux est consentie : 
Moyennant le versement d'un loyer mensuel de 150€ +30€ de charges soit 180€ par mois payable 
d'avance entre les mains de Monsieur le Receveur Municipal. 

La facturation sera adressée au : 8 rue de l’Eglise – Vandré – 17 700 La Devise, 
Le preneur signalera à la mairie tout changement d’adresse de facturation. 
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La révision du loyer est fixée chaque année civile par délibération du conseil municipal de la 
commune de La Devise.  
La sous-location est interdite. 
 

8 – entretien des locaux 
 

Le preneur s'engage à faire maintenir les lieux conformes à leur composition initiale. Il répondra de toutes 

les dégradations qui surviendraient pendant la durée de la mise à disposition, à l'exclusion de celles 

résultant de la vétusté. 

Il doit signaler immédiatement à la commune, par écrit ou par téléphone, au cas de nécessité impérieuse, 

tous les désordres qui interviendraient, tous les sinistres qui se produiraient dans les lieux occupés même 

s'il n'en résultait aucun dégât apparent. 

 

Les réfections, modifications ou transformations des locaux feront l'objet d'accords conclus entre les deux 

parties. 

Il est à ce titre conclu que : 

 1/ la commune : 

- A déjà procédé aux changements des 2 portes d’accès pour un montant de 4680€ TTC auprès de 

l’entreprise SARL Tourneur Joël, 

- A fait poser une cloison de 10 cm (acoustique / placo haute dureté) entre le bureau et la partie 

arrière du bureau donnant sur le WC commun pour votre bureau,  

- A changé les serrures des 5 portes d’accès aux pièces privées par des serrures avec cylindre. 

2/ le preneur : 

- Installera une alarme à ses frais dans les parties privatives et aura à sa charge une éventuelle 

connexion internet. 

 

La commune de La Devise assurera toutes les réparations nécessaires autres que celles à la charge du 

preneur qui sont définies par les articles 1754 et 1755 du Code Civil, ainsi que les lois et règlements en 

vigueur. 

 
9 – charges d'exploitation 
 
Dans l’attente de dissocier les compteurs d’eau et électricité de ces locaux, les frais de chauffage, 
d’éclairage, d’eau, seront à la charge du bailleur. 
En contrepartie, le preneur paiera mensuellement 30 € nets de charges. 
Celui-ci assurera le nettoyage des lieux, du mobilier et du matériel de façon à les maintenir en parfait état 
de propreté. 
 

10 – assurance 
 
La commune de LA DEVISE reconnaît avoir garanti auprès d'une compagnie d'assurances les risques 
d'incendie, d'explosion, de dommages d'ordre électrique, de dégâts des eaux, de bris de glace afférents 
aux locaux mis à la disposition du preneur ainsi que la responsabilité du propriétaire d'immeuble. 
Le preneur devra faire garantir auprès d'une compagnie d'assurance l'ensemble des risques résultant de 
ses activités et découlant de ses statuts, notamment sa responsabilité civile générale et les risques de 
dommages matériels causés aux locaux, y compris le risque incendie. 
Il devra également être assuré contre les risques locatifs. 
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Le preneur doit pouvoir justifier de ces assurances à tout moment. 
 

11 – responsabilités 
 
A compter de la date d'entrée en jouissance, telle que définie au paragraphe 5, le preneur utilisera les 
lieux et biens sans souffrir qu'il y soit commis de dégradations ou détériorations à peine d'en demeurer 
responsable. 
L'ouverture et la fermeture des locaux relèvent de la responsabilité du preneur. 
 

12 – impôts et taxes 
 
Le preneur aura à sa charge tous les impôts et taxes afférents à son activité. 
 

13 – contrôles 
 
Les représentants qualifiés de la commune auront accès, à tout moment, aux locaux mis à disposition 
pour en vérifier l'état et prescrire les travaux nécessaires. 
 

14 – contentieux 
 
En l'absence de solution amiable, il est expressément stipulé que le Tribunal Administratif de POITIERS est 
seul compétent pour connaître de tout litige lié à l'exécution de la présente convention. 
 

15 – clause résolutoire 
 
En cas d'infraction aux dispositions de la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit sans 
formalité et sans indemnité pour le preneur. 
Si, après résiliation, pour quelque motif que ce soit, le preneur occupait toujours les lieux, la commune 
pourra saisir le juge des référés d'une demande d'ordonnance d'expulsion. 
16 – droits de timbre et d'enregistrement 
La présente convention est dispensée de la formalité de l'enregistrement. Elle pourra toutefois être 
enregistrée à la diligence de la partie qui le souhaitera et à ses frais. 
(Celle-ci est également établie en deux exemplaires : l'original sera conservé par la commune, l'autre 
exemplaire sera adressé au preneur). 
 

Fait à la DEVISE le ............... 
 
 
Faire précéder les signatures de la mention manuscrite « LU ET APPROUVE ». 
 
……………………………………………………………….   …………………………………………………………………… 
 
LE MAIRE, Pascal TARDY     LE PRENEUR, Béatrice LE PREVOST 
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CONVENTION 
DE MISE A DISPOSITION DU STADE MUNICIPAL DE VANDRE (TERRAIN DE 

FOOTBALL +EQUIPEMENT)  
A 

 L’association FC NACHAMPS 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES 
 

1. La COMMUNE DE LA DEVISE 
 
Représentée par son Maire, en exercice, M. TARDY Pascal, dûment habilité par la 
délibération N°2023_09.28_38 du 28.09.2023. 
Collectivité ayant son siège à 7 rue Charles Henri Percheron Vandré 17700 LA DEVISE.   
N° SIRET : 20007658600011 
Agissant en qualité de propriétaire des locaux. 

 
 

2. L’association VANDRE FOOTBALL CLUB 
 
Représentée par son président, en exercice, M. BERETTI Patrick. Association loi 1901, 
déclarée en préfecture sous le numéro de dépôt W172000805 ayant son siège social sis au 
stade Municipal Vandré 17700 LA DEVISE. Association agréée FFF sous le numéro 546304, 
Siret 922 935 630 00017 
Agissant en qualité d’utilisateur et de gestionnaire des locaux. 
 

D’UNE PART 
 
 

3. L’association FC NACHAMPS  
 

Représentée par son président, en exercice, M. JAUNAS Florent, résident 1 rue des Iris 
17 430 GENOUILLE, Association loi 1901, déclarée en préfecture sous le numéro de dépôt 
269 du 28/05/1966 ayant son siège social sis 18 rue de la mairie 17380 NACHAMPS. 
Association agrée FFF sous le numéro 521934. 

 
D’AUTRE PART 
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Article 1 : Objet  

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de mise à disposition 
par la Collectivité du terrain et des équipements y attenant, situés au stade municipal à 
VANDRE rue de l’Obrée Vandré 17700 LA DEVISE. 
 
 

Article 2 : Equipements mis à disposition  

 
La commune de LA DEVISE met à disposition les équipements suivants : 
 
➢Un terrain de football en herbe, situé rue de l’Obrée Vandré 17700 LA DEVISE, d’une 
longueur de 100 m et largeur de 60 m avec trois poteaux d’éclairage de deux spots, 
➢Deux buts aux normes réglementaires hauteur 7,32 m et hauteur 2,44 m avec des filets ainsi 
que des petits buts sur la largeur avec filets. 
➢Deux abris de touches aux normes réglementaires, 
➢Trois vestiaires (un pour l’équipe locale, un pour l’équipe visiteuse et un pour l’arbitre) 
équipés de douches, 
➢Une salle « club house », 
➢Un WC, 
➢Une salle de matériel avec le chauffe-eau. 
 

Article 3-Conditions de mise à disposition  

 
En accord avec l’association VANDRE FOOTBALL CLUB déjà utilisatrice, la COMMUNE DE LA 
DEVISE met à disposition de l’association FC NACHAMPS, le terrain de football situé rue de 
l’Obrée Vandré 17700 LA DEVISE (voir article 2 pour les équipements). 
La facturation sera faite par la commune sur un mois complet. Il n’y aura pas de décompte pour 
non-utilisation ponctuelle sur une semaine, chaque mois commencé sera facturé.  

La COMMUNE DE LA DEVISE émettra un titre de recette « avis des sommes à payer ou ASAP » 
adressé à l’association FC NACHAMPS, chez Monsieur JAUNAS Florent 1 rue des Iris Luez 
17430 GENOUILLE, tous les trimestres suivant l’échéancier ci-dessous : 

Période d’émission du  
Titre de recette 

Période concernée Montant du titre 

Septembre 2023 
Septembre, octobre, novembre et 

décembre 2023 
227 € 

Janvier 2024 Janvier, février, mars, avril 2024 260 € 

TOTAL 487 € 
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Si toutefois l’association FC NACHAMPS se voyait contrainte de ne plus utiliser les 
équipements, la commune de LA DEVISE pourra procéder au remboursement d’une période 
déjà réglée, après que le Maire aura donné son accord sur les circonstances de cette cessation. 
 
Si les conditions sanitaires COVID 19 empêchaient l’association de pratiquer leurs 
entraînements comme prévu initialement, la facturation sera proratisée par rapport à la 
fréquence des entraînements réduits. 
 
 

Article 4-Entretien, nettoyage 

 
L’association VANDRE FOOTBALL CLUB délivre les locaux en bon état d’usage, de propreté et 
d’entretien. Un état des lieux sera dressé lors de la visite et prise de possession des locaux. Il 
sera mis à disposition comme souhaité : 
- Le terrain, 
- Les vestiaires plus l’accès aux projecteurs pour les périodes d’hiver, 
- Un WC, 
- La salle du club house. 

Du matériel d’entretien sera mis à disposition pour le nettoyage après chaque séance 
effectuée. (Lavage des vestiaires, du club-house, des WC, …) 
 
LE VANDRE FOOTBALL CLUB fournira, en accord avec la mairie, un double des clés nécessaires 
au bon déroulement de l’activité. 
 
La commune assure la tonte régulière du terrain pour la pratique du football. 
 
 

Article 5- Conditions climatiques et état du terrain  

 
En raison de mauvaises conditions climatiques et de l’état du terrain de football, sur 
proposition du président en accord avec la municipalité, il pourra être interdit d’utiliser le 
terrain. 
 
 

Article 6-Révocation  

 
La présente convention, vaut autorisation d’occupation du domaine public. Celle-ci est 
consentie à titre précaire et elle est révocable à tout moment pour des motifs d’intérêt 
général par la commune de LA DEVISE. 
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Article 7-Assurance 

 
La Collectivité s’engage à souscrire toutes les polices d’assurance relatives à la mise à 
disposition des Equipements pour la durée de la présente convention.  
L’association FC NACHAMPS s’engage à souscrire une police d’assurance de responsabilité 
civile couvrant les manifestations qu’elles organisent. Cette assurance permet de couvrir tous 
les dommages pouvant résulter des activités exercées es sur le terrain mis à disposition, y 
compris ceux causés aux tiers. 
 
L’association devra fournir lors de la signature de la présente convention, une attestation 
d’assurance pour l’utilisation des locaux sur la période du 20 septembre 2023 au 30 avril 2024 
pour le lieu loué situé Stade de foot rue de l’obrée Vandré 17700 LA DEVISE. 
 
 

Article 8-Durée de la mise à disposition 

 
La présente convention est conclue pour une utilisation de deux fois par semaine : 
➢ Le mercredi et le vendredi 
➢ À compter du 20 septembre 2023 et jusqu’au 30 avril 2024. Le FC Nachamps acceptera à ses 
entraînements les anciens joueurs du foot loisirs qui souhaiteraient venir profiter des séances. 
 

Article 9- Avenant à la convention  

 
Pendant la durée de la présente convention, si l’une ou l’autre partie souhaitait apporter des 
modifications, celles-ci feraient l’objet d’un avenant à la présente convention, écrit et conclu 
dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
Aussi, la présente convention pourra faire l’objet d’un renouvellement à l’expiration de son 
terme par un avenant négocié entre les parties concernées. 
 
 

Article 10-Clés 

 
Lors de l’état des lieux des locaux réalisés par la mairie et le Vandré Football Club, il a été remis 
au FC NACHAMPS 4 clés (3 clés correspondantes à la porte du club house et une clé au 
cadenas permettant d’ouvrir le portail côté PRL). Ces 4 clés devront être remises lors de la fin 
de l’activité le 30/04/2024. L’association s’engage à n’en reproduire aucune. Les autres clés 
donnant accès aux vestiaires, WC et salle chauffe-eau se trouvent sur le panneau à clé dans le 
club-house.  
 
 

Article 11-Stationnement 

 
Le stationnement des véhicules devra se faire au terrain des fosses ou sur les parkings du PRL. 
Aucun stationnement n’est autorisé sur les bas-côtés de la route à l’entrée du PRL et un seul 
véhicule est autorisé à rentrer dans l’enceinte du stade pour décharger du matériel. Il est 
également rappelé que cette rue est à sens unique et qu’à la fin des entrainements, la sortie se 
fait dans le respect du code de la route. 
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Article 12-Résiliation   

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par le simple envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception de la part de l’une ou l’autre des parties, en cas de 
non-exécution de l’un des articles ci-dessus. 
 
 
Fait à LA DEVISE                                                               Le ………………… 
 
En trois exemplaires originaux, 
 
 

MAIRIE VANDRE F.C FC NACHAMPS 

Maire Président Président 

Pascal TARDY Patrick BERETTI Florent JAUNAS 

Signature 
 
 
 
 
 
 

Signature 
 

Signature 
 

Cachet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cachet Cachet 
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